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Sigles et abréviations 

 

 

         

APV  : Accord de Partenariat Volontaire 

CeDLA : Centre pour le Développement Local Alternatif 

CPCFC : Chef de Poste de Contrôle Forestier et de Chasse 

DRFoF : Délégué Régional des Forêts et de la Faune 

FC : Forêt Communautaire 

FDN : Forêt du Domaine National 

FGD : Focus Group Discussions 

FODER : Forêts et Développement Rural 

GPS : Global Positioning System 

MINFOF : Ministère/Ministre des Forêts et de la Faune 

NM : Non Marquée 

OIE : Observation Indépendante Externe 

ONG : Organisation Non Gouvernementale 

OSC : Organisation de la Société Civile 

PV  : Procès-Verbal 

RFA : Redevance Forestière Annuelle 

SNOIE : Système Normalisé d’Observation Indépendante Externe 

UFA : Unité Forestière d’Aménagement 

UTM : Universal Transverse Mercator 
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1. Résumé Exécutif 
 

Une dénonciation téléphonique provenant d’un membre de la communauté de Bouandjo a été 

reçue par CeDLA, une organisation de la société civile membre du SNOIE, en date du 13 mai 

2018.  Cette dénonciation faisant état d’une exploitation présumée illégale de bois en cours 

dans les forêts du domaine national (FDN) des villages Bouandjo et Doum Essamendjang, 

arrondissement de Campo, par des individus qui profiteraient de l’intense activité forestière 

qui se déroule dans cette localité. Suite à cette dénonciation, l’équipe de CeDLA a effectué 18 

au 22 juin 2018, une mission de terrain afin d’observer et de documenter lesdites allégations. 

En prélude à cette descente de terrain, des informations supplémentaires (identité de 

l’exploitant, essences prisées) ont été recueillies auprès du dénonciateur pour évaluer la 

pertinence de l’action à mener.  

Au terme de cette mission, l’équipe a observé les faits suivants dans la forêt du domaine 

national (FDN) des villages Doum Essamendjang et Bouandjo (Arrondissement de Campo) et 

qui se prolongent dans l’UFA 09025 transférée :  

 Une bille Azobé non marquée cubant 6,03 m
3 

; 

 Une bille Ovengkol non marquée cubant 0,87 m
3 

; 

 Un parc contenant 06 billes non marquée dont (04 Ovengkol, 01 Padou et 01 Tali) 

cubant 47,15 m
3 

; 

 Une souche Ovengkol non marquée ; 

 Un parc contenant 16 billes marquées à la peinture bleue portant chacune un prénom 

comme celui de Calvin qui a été identifier dont (11 Ovengkol, 04 Tali et 01 Azobé) 

cubant 114,9 m
3 

; 

 Une bille de Tali non marquée cubant 2,54m
3 

; 

 Un Parc contenant 06 billes de Tali non marquée cubant 22,56 m
3 

; 

 Un parc contenant 01 bille Azobe non marquée cubant 1,98 m
3 

; 

 Un engin en pane dans un parc ;  

 Un parc contenant 03 coursons dont (02 de Tali et 01 de Pachy) ;  

 Un parc contenant 01 bille de Tali non marquée cubant 2,51 m
3 

+ 03 coursons de Tali 

sur une piste de débardage ; 

 Une bille de Tali non marquée et non débardé cubant 2,48 m
3 

; 
 

 Une bille de Tali non marquée cubant 9,82m
3 

; 
 

 Une culée de Tali non marquée ; 
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 Un parc contenant 05 coursons Ovengkol non marquée ;  

 Une culée Ovengkol non marquée ; 

 Une bille non marquée avec abattage sous diamètre et non débardé cubant 1,27 m
3
. 

Les informations recueillies lors des entretiens, la revue de la documentation en annexe (1,2 et 

3), les coordonnées métriques UTM ont été projetées et l’analyse de la carte des faits observés 

ont permis à l’équipe de présumer la responsabilité d’un certain MBOLONG, en complicité 

avec la communauté sous la conduite de son chef de village, dans les actes perpétrés dans la 

FDN et qui se prolongent dans l’UFA 09025 transférée. Ces faits sont consécutifs : 

- D’exploitation forestière non autorisée dans une FDN en violation de l’article 53(1)
1
 de 

la loi 94/01 du 20 janvier 1994 portant régime des forêts de la faune et la pêche et 

réprimée par l’article 156(4)
2
 de la même loi;  

- D’exploitation forestière non autorisée dans une forêt domaniale en violation d’une part 

de l’article 44(1)
3
 de la loi 94/01 du 20 janvier 1994 portant régime des forêts de la 

faune et de la pêche et  réprimée par l’article 158(1)
4
 de la même loi ;  et d’autre part 

de l’article 128(6)
5
 de la loi 81/013 du 27 novembre 1981 portant regime des forêts de 

la faune et de la pêche.  

                                                 
1
 L’article 53(1) de la loi 94/01 du 20 janvier 1994 portant régime des forêts de la faune et de la pêche, qui énonce que : - 

«L'exploitation des forêts du domaine national s'effectue par vente de coupe, par permis ou par autorisation personnelle de 

coupe». 

2
L’article 156(4) qui stipule que « Est puni d'une amende de 200.000 à 1.000.000 francs C.F.A et d'un emprisonnement d'un 

(1) mois à six (6) mois ou de l'une seulement de ces peines l'auteur de l'une des infractions suivantes : - l'exploitation par 

vente de coupe dans une forêt du domaine national au-delà des limites de l'assiette de coupe délimitée et/ou de la période 

accordée, en violation des articles 45 ci-dessus sans préjudice des dommages et intérêt sur les bois exploités tels que prévus 

par l'article 159 ci-dessous »; 

3 L’article 44(1) de la loi 94/01 du 20 janvier 1994 portant régime des forêts de la faune et de la pêche, qui énonce que : - 

«l’exploitation d’une forêt domaniale de production se fait, soit par vente de coupe, soit par convention d’exploitation. Toute 

fois l’exploitation en régie (…), conformément au plan d’aménagement de la dite forêt. » 

4 l’article 158(1) qui stipule que « Est puni d'une amende de 3 000 000 à 10 000 000 francs CFA et d'un emprisonnement de 

un (1) an à trois (3) ans ou de l'une seulement de ces peines l'auteur de l'une des infractions suivantes (…) l’exploitation 

forestière non autorisée dans une foret domaniale ou communale, en violation des articles 45(1) et 46 (2) ci-dessus, sans 

préjudice des dommages et intérêts sur les bois exploités, tels que prévus par l’article 159 ci-dessous (…) » 

5
 l’article 128(6) de la loi _81/013 du 27 novembre 1981 qui dispose que : « Est puni d’une amende de 500.000 FCFA à 

2.000.000 FCFA et d’un emprisonnement de 3 mois à 2 ans ou de l’une de ces deux peines seulement, celui qui procède à 

une exploitation frauduleuse ». 
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CeDLA recommande au Ministère des Forêts et de la Faune (MINFOF) d’instruire une 

mission de vérification en vue de contrôler les opérations d’exploitation forestière présumées 

illégales menées au voisinage de l’UFA 09025 d’une part et le long de la route Kribi- Campo 

d’autre part.  

Au cas échéant, la mission recommande à la coordination du SNOIE de transmettre ce rapport 

en état au Procureur de la République pour que le droit soit dit.  

 

1’. Executive summary 
 

CeDLA, SNOIE member organization, received on the 13
th

 of May 2018 a phone call from a 

member of Bouandjo’s community for a denunciation. This denunciation was on alleged 

illegal logging taking place in the National Forest Estate (NFE) within Bouandjo and Doum 

Essamendjang villages, Campo Subdivision, by individuals taking advantage of the intense 

forest activity occurring in this locality. Following this denunciation, CeDLA’s team carried 

out a field mission from June 18 to 22, 2018 in order to observe and document these 

allegations.  

Before carrying on with the investigations, additional informations (the operator’s identity, 

prized species) were collected from the denunciator to assess the relevance of measures to 

take.  

At the end of this mission, the team observed the following facts from the National Forest 

Estate (NFE) of Doum Essamendjang and Bouandjo villages (Campo Subdivision) to the 

UFA
6
 09025 transferred: 

- One (01) unmarked  log of Azobe with a volume of 6,03 m
3
; 

- One (01) unmarked  log of Ovengkol with a volume of 0,87 m
3
; 

- A yard containing six (06) unmarked  log that is (04 of Ovengkol, 01 of Padouk and 

01 of Tali) with a volume of 47,15 m
3
;  

- One (01)  unmarked stumps stump of Ovengkol; 

                                                 
6
 UFA is Unité Forestière d’Aménagement and in English Forest Management Unit  



SNOIE ǀ Observation Indépendante Externe                                            Réf : 009/RO-SNOIE/CeDLA/062018 

Page 8 sur 35 
 

- A yard containing 16 logs marked with blue painting, each with the surname Calvin,   

were identified that is (11 of Ovengkol, 04 of Tali and 01 of Azobé) with a volume of 

114,9 m
3
 ; 

- One (01) unmarked  log  ofTali with a volume of 2,54m3 ; 

 A yard containing 06 logs of Tali with a volume of 22,56 m
3 

; 

 A yard containing one (01) unmarked  log of Azobe with a volume of 1,98 m
3 

; 

 A machine broken down inside the yard ;  

 A yard containing 03 coursons that is (02 of Tali and 01 of Pachy);  

 A yard containing one (01) unmarked  log of Tali with a volume of 2,51 m
3 

+ 03 

coursons of Tali on a skid trail; 

 One (01) unmarked  log of Tali and not skidded with a volume of 2,48 m
3
 ;  

 One (01) unmarked  log of Tali with a volume of 9,82 m
3 

 ;  

 One (01) unmarked  abutment of Tali; 

 A yard containing 05 coursons of unmarked  Ovengkol;  

 An abutment of unmarked Ovengkol; 

 A felling bellow-diameter log and not skidded with a volume of 1, 27 m
3
. 

Information collected during interviews, documentary review in annex (1, 2 and 3), UTM 

metric coordinates were projected; and the analysis of the map of facts observed enabled the 

team to presume the responsibility of someone called MBOLONG, in complicity with the 

community led by the village chief, for acts perpetrated from the NFE to UFA 09025 

transferred. These facts are as follow: 

- Unauthorized forest logging in a NFE in violation of section 53(1)
7
 of Law 94/01 of 

January 20, 1994 laying down forestry, wildlife and fisheries and repressed by section 

156(4)
8
 of the same Law;  

- Unauthorized forest logging in a forest estate in violation on one hand of section 

44(1)
9
 of Law 94/01 of January 20, 1994 laying down forestry, wildlife and fisheries 

                                                 
7
Section 53 (1) of the Law 94/01 of January 20, 1994 laying down foresrty, wildlife and fisheries stipulates that : -“National 

forest estate shall be exploited by the logging sale, by permit or individual felling authorization”  
8
Section 156(4) states that : «A fine of from 200,000 to 1,000,000 CFA francs or imprisonment for from 1 to 6 

months or both such fine and imprisonment shall be imposed on whoever commits any of the fo11owing 

offences:- exploitation by logging sale in a national forest estate beyond the authorized felling plan and/or the 

period granted, in contravention of Section 45 above, without prejudice to damages for timber exploited, as 

provided for in section 159 below »;  
9 Section 44(1) of the Law 94/01 of January 20, 1994 laying down forestry, wildlife and fisheries which states that: “The 

exploitation of a State forest shall be done either through the sale of standing volume or through an exploitation 
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and repressed by section 158(1)
10

 of the same Law ; on other hand section  128(6)
11

 of 

the Law 81/013 of November 27, 1981 laying down forestry, wildlife and fisheries  

 CeDLA recommends the Ministry of Forestry and Wildlife (MINFOF)... a mission of 

verification in order to control operations of alleged illegal logging carried out in the 

neighbourhood of UFA
12

 09025 on one hand and along the Kribi-Campo road on the other 

hand.  

If any, the mission recommends the SNOIE coordination to transmit this report to the 

Prosecutor of the Republic so that Law should prevail.  

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                                         
contract. However, the forest may be exploited by the administration (…) in accordance with the management 

plan of the said forest”  
10 Section 158(1) states that “A fine of from 3,000,000 to 10,000,000 CFA francs or imprisonment for from one 

to three years or both such fine and imprisonment shall be imposed on whoever commits any of the following 

offences (…) unauthorized forest exploitation in a State or Council forest, in contravention of Sections 45(1) and 

46(2) above, without prejudice to damages for timber exploited, as stipulated in Section 159 below (..)” 
11

Section 128(6) states of the Law_ 81/013 of November 27, 1981 stipulates that « a fine of from  500.000 FCFA 

to 2.000.000 FCFA or imprisonment for from 3 months to 2 years or both such fine and imprisonment, one 

proceeding to a fraudulent exploitation  
12

UFA in French is Unité Forestière d’Aménagement, and Forest Management Unit (FMU) in English  
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2.  Contexte et justification 

 

Le CeDLA a reçu en date du 13 mai 2018 une dénonciation par téléphone d’un cas 

présumé d’exploitation illégale de bois sur l’axe Kribi-Campo, au lieu-dit Bouandjo et Doum 

Essamendjang à six (06) kilomètres environ du village Ebodjé  par des individus non 

identifiés. Selon les données tirées de l’Atlas forestier interactif 2017 projetées sur fond de 

carte par le logiciel QGIS, l’arrondissement de Campo compte une multitude de titres : dont 

une (01) UFA 09025 ; douze (12) ventes de coupes dont les VC 0903350 ; 0903302 ; 

0903304 et 0903307 ( une partie de ces 2 dernières VC couvre l’arrondissement de Nyété)  ; 

0903322, 0903309 et 0903306 (une partie de ces 3 VC couvre l’arrondissement de kribi 1
er 

 ) ; 

0904403 ; 0903324 ; 0903321 ; 0904407 ; 0904402 ( une partie de cette dernière VC couvre 

l’arrondissement de Ma’an) ; Une (01) forêt communautaire FC 0903039 attribuée au GIC 

AKAK OYILI. Notre informateur a eu à dénombrer en forêt cinq (05) souches de Tali et 

quinze (15) souches d’Azobé non marquées et dix huit (18) billes de bois stockées dans un 

parc prêtes pour l’embarquement. Par ailleurs, les billes de bois qui y sortent sont marquées le 

long de la route avant d’atteindre le Port Autonome de Kribi (PAK) et bien d’autres 

destinations. C’est pour observer les activités d’exploitation forestière présumées illégales 

dans la zone (voir Figure 1), qu’une mission d’OIE a été effectuée par l’équipe de CeDLA du 

18 au 22/06/2018 dans le cadre du projet : « Voix des citoyens pour le changement : 

observation forestière dans le Bassin du Congo » (Projet CV4C). 
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3. Objectifs de la mission 
 

 Documenter toutes les démarches entreprises par les membres de la communauté au 

sujet de cette exploitation ; 

 Vérifier et documenter les faits observés et prendre des images ; 

 Réaliser des entretiens avec les membres de la communauté des villages Doum et 

Bouandjo ainsi que tout autre acteur favorable à la mission, notamment le Chef 

chantier, Le Chef de Poste de Contrôle Forestier et Chasse (CPCFC) de la zone et les 

ouvriers etc… ; 

 Elaborer une carte illustrant tous les faits observés par la mission ; 

 Procéder à l’analyse des faits observés pendant la mission. 
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Figure 1 : Carte de localisation de la zone de mission 
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4. Matériel, méthodologie et composition de l’équipe de la mission 

4.1. Matériel 

Le matériel utilisé pour cette mission est récapitulé ainsi qu’il suit :  

  Un appareil photo de marque Sony ; 

  Un GPS de marque Garmin etrex 64, 2 paquets de piles de marque Duracel ; 

  Un décamètre ; 

  02 paires de bottes, 02 casques et 02 manteaux ; 

  Deux motos tout terrain de marque MBOOMA et LIFANG ; 

  02 blocs-notes, 02 stylos, 01 fiche d’observation et des exemplaires de Procès-

verbaux (PV) d’entretien non renseigné ; 

  Une carte de localisation des titres d’exploitation forestière dans la zone ; 

  La liste des titres valides au 20 mars 2017 rendue publique par le MINFOF ; 

  La liste des entreprises agréées à la profession forestière 2016 ; 

  Le Guide du contrôleur forestier 

4.2. Méthodologie 
 

La méthode utilisée durant cette mission consistait en : 

a) La recherche/consultation documentaire (lois et règlements régissant l’activité 

forestière, cartes forestières, la liste des titres valides publiée par le MINFOF le 20 

Mars 2017, le Guide du contrôleur forestier, l’Atlas forestier interactif 2017) ; 

b) Les entretiens individuels et/ou en Focus group discussion (FGD) avec 

les responsables locaux de l’administration forestière, les chefs traditionnels et toute 

autre personne susceptible de fournir des informations sur les activités en cours dans 

la localité;  

c) L’observation des faits, la prise des photos et de coordonnées GPS des points 

correspondants, l’identification des essences, des marques retrouvées dans les sites, 

etc. 

d) Les coordonnées métriques UTM des faits observés ont été projetées sur fonds 

topographiques à l’aide du logiciel de cartographie (QGIS 2.14) pour localiser les 

titres concernés par les pratiques présumées illégales. Le volume de bois débités a été 

estimé en faisant le produit des mensurations prises (voir Annexe 3). 
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4.3. Composition de l’équipe de la mission 
 

Cette mission a été effectuée par une équipe composée de : 

1) Un Ingénieur Forestier, chef de mission, 

2) Un Juriste, membre, 

3) Un guide.  

5. Résultats obtenus  

5.1. Faits observés et imagerie des faits 

Faits observés dans les FDN aux voisinages des villages Doum essamedjang et Bouandjo 

 Souches 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo1 b. Souche d’Ovengkol NM, coordonnées 

GPS 32N X : 592649 Y : 278756 

Photo1 a. Souche de Tali NM, coordonnées 

GPS 32N X : 593846 Y : 277686 
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 Billes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo2 c bille de Tali NM  

Coordonnées GPS 32N X : 593309 Y : 278028 

Photo2 a : Bille d’Azobé NM, coordonnées 

GPS 32N X : 592933 Y : 277791 
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 Coursons 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Parcs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo3 a Coursons d’Ovengkol NM 

coordonnées GPS 32N X : 593328 Y : 278018 

Photo4 a parc contenant 06 billes NM dont (04 OVENGKOL, 01 Padou 

et 01 Tali) Coordonnées GPS 32N X : 0593309 Y : 0278028 
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Photo4 b : Parc contenant 16 billes marqué à la peinture bleu portant le nom du 

propriétaire de l’arbre (CALVIN) dont (11 OVENGKOL, 04 Tali et 01 Azobe) 

Coordonnées GPS 32N X : 593824 Y : 277709 

Photo4 c : Parc contenant 01 bille Azobe NM 

Coordonnées GPS 32N X : 594055 Y : 276821 
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Photo4 d : Parc contenant 06 billes de Tali NM 

Coordonnées GPS 32N X : 592363 Y : 278416 

Photo4 e : Parc contenant 03 coursons NM dont (02 de Tali et 01 de 

Pachi) coordonnées GPS 32N X : 592277 Y : 279271 
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  Photo4 f parc contenant 01 bille de Tali NM + 03 coursons de Tali sur une 

piste de débardage 

GPS 32N X : 592615 Y : 279324 

Photo4 g parc contenant 05 coursons Ovengkol NM 

GPS 32N X : 592726 Y : 278864 
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 Autres faits observés dans la FDN à Doum Essamendjang (entré du chantier) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5.2. Synthèse des entretiens 
 

Avec la communauté du village Doum Essamendjang 

Il résulte de cet entretien que :  

 le village est riverain à l’UFA 09025 dont l’activité d’exploitation est en arrêt depuis 

bientôt deux ans avec la fermeture de la scierie, ce qui a favorisé l’installation des 

exploitants illégaux du bois dans la zone et dès lors le village a reçu trois exploitants 

forestiers,  

 les négociations avec les différents exploitants se font avec les partenaires, ainsi 

l’arbre est vendu sur pied directement et les prix varient selon les essences à raison de 

5000 FCFA à 10000FCFA / arbre, ou par  mètre cube de bois  à raison de  

2000FCFA/m3, 

 une partie de la communauté, par le canal de l’autorité traditionnelle du village reçoit 

de l’exploitant de la nourriture (poisson et riz)  et de boisson, 

 pour le dernier exploitant en liste, les négociations sont fait au niveau de la chefferie 

avec un cahier de charge verbale pour toute la communauté fixant le mètre cube de 

Photo5 a Engin en pane dans un parc  

Coordonnées GPS 32N X : 592031 Y : 279363 
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bois sorti à 2000FCFA avec un contre cubage effectué par une équipe composé de 

deux jeunes volontaires ayant une expérience dans le domaine, 

 la communauté est convaincue que cette activité est illégale et que plusieurs personnes 

sont impliquées voir même l’administration ; 

 Les exploitants forestiers qui arrivent dans le village prétendent être les sous traitants 

de la société ESA qui exploite la VC N°0903350 à Ebodjé et leur permet ainsi de 

blanchir le bois d’où la provenance de leur lettre de voiture. 

Avec les ouvriers du dit chantier 

Il résulte de cet entretien que :  

 le chantier est arrêté pour des raisons de service,  

 les partenaires du dernier exploitant se sont retirés pour une cause qu’ils ignorent d’où 

la raison de stock de bois trouvé sur parc, 

 le bull de la photo e1 est en panne et un mécanicien est dessus, 

 un important stock de bois débardé et non débardé est en forêt et sera évacué dès le 

retour du chef chantier, 

 les autres ouvriers (abatteurs, cubeurs etc….) sont en chômage en ce moment, mais la 

zone étant très prisée, beaucoup exécutent des tâches dans d’autres chantiers 

d’exploitation aux environs en attendant la reprise. 
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5.3. Cartographie des faits 

                            

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                              Figure 2 : Cartographie des faits

Figure 2 : Carte de faits observés 
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5.4. Analyse des faits 

Trois axes pour soutenir notre analyse, à savoir, le non-respect de la légalité forestière 

avec défaut d’agrément à l’exploitation forestière et les actes de complicité relevés dans 

la mise en œuvre de ces illégalités. 

 Exploitation non autorisée dans une forêt du domaine national  

L’exploitation forestière au Cameroun est encadrée par des dispositions légales dont la 

violation entraîne des sanctions pénales et/ou pécuniaires. Les dispositions des articles 41(1)
13

 

et 53(1)
14

 de la loi 94/01 du 20 janvier 1994 portant régime des forêts de la faune et de la 

pêche définissent les conditions pour exercer la profession d’exploitant forestier. Elle définit 

les exigences liées à l’ouverture des zones de forêt destinées à l’exploitation. Elle met un 

accent sur la localisation, les limites, la superficie, le potentiel exploitable et les œuvres 

sociales envisagées.  

L’analyse des textes nous amène à comprendre qu’il s’agit d’une exploitation non autorisée 

réprimée par l’Article 156 (4)
15

 de la loi 94/01 du 20 janvier 1994, en d’autres termes il faut 

d’abord être agrée à la profession comme personne physique ou morale, avoir des 

compétences reconnues donnant droit à l’exercice de la profession d’exploitant. Le 

bénéficiaire doit obtenir un titre par appel d’offre ou par vente de gré à gré avec 

l’administration forestière dans une localité précise, afin d’exercer son activité dans un espace 

précis et délimité contenant un potentiel exploitable prédéfinie. 

Par ailleurs, l’observation sur le terrain nous a permis de noter un manque de 

professionnalisme en ce qui concerne le respect des normes techniques d’exploitation 

(mauvaise technique d’abattage, coupe sous diamètre, absence des marques sur les souches et 

                                                 
13

 L’article 41(1) : Toute personne physique ou morale désirant exercer une activité forestière doit être agréée 

suivant des modalités fixées par décret.  

14
 L’article 53(1) : L’exploitation des forêts du domaine national s'effectue par vente de coupe, par permis ou 

par autorisation personnelle de coupe.  

15
 Article 15(3).- est puni d'une amende de 200 000 à 1 000 000 francs CFA et d'un emprisonnement d'un (1) 

mois à six (6) mois ou de l'une seulement de ces peines, l'auteur de l'une des infractions suivantes : 

«L’exploitation forestière non autorisée dans une forêt du domaine national ou communautaire, en violation des 

Articles 52, 53 et 54, sans préjudice des dommages et intérêt sur les bois exploités, tels que prévus par l'Article 

159 ci-dessous ; » 
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billes etc…) par l’exploitant voir (photo4 a,b,c et d) ; ce qui laisse présager que l’opérateur ne 

voudrait absolument pas se faire connaitre car étant en situation irrégulière appelée dans la 

localité « WARRAP », une technique qui consiste à opérer de jour comme de nuit tout en 

allant marquer le bois ailleurs et obtenir après les documents sécurisés . Ces faits sont 

réprimés par les dispositions des articles 65
16

 de la loi 94/01 du 20 janvier 1994 et 128 de la 

loi 81/013 du 27 novembre 1981.  

L’équipe a pu observer plusieurs souches non marquées, (voir photo1 a et b), des parcs à bois 

aménagés, des billes de bois non marquées (voir photo2 a, b et c), des voies d’évacuations 

ouvertes dans les zones agro forestières et qui franchissent la limite de l’UFA 09025 (voir 

cartes des fait) où un arbre abattu a été repéré par nos soins au passage. Il s’agit là d’un cas 

d’exploitation non autorisée dans une forêt domaniale plus précisément dans l’UFA 09025 

réprimée par les dispositions des articles 158(1)
17

 et 65 de la loi 94/01 du 20 janvier 1994 

portant régime des forêts de la faune et de la pêche et de l’article 128 de la loi de 81/013 du 27 

novembre 1981. 

 Complicité d’exploitation non autorisée dans une forêt du domaine national. 

Celui qui commet l'infraction n'est pas le seul à risquer la condamnation. Ceux qui l'ont aidé, 

ou provoqué son comportement sont en effet sanctionnés par le droit pénal à travers la notion 

de complicité. Dans le cas d’espèce, les billes de bois retrouvés dans le parc (voir photo 4b), 

portant les noms de certains membres de la communauté et les informations recueillies sur le 

terrain faisant état des accords passés entre la communauté et le dernier exploitant, dénotent à 

suffisance qu’il s’agiraient d’un acte de complicité. Cet acte est réprimé par les dispositions 

des articles 97 (1) (a) (b)
18

 et 98 (1)
19

 de la loi N
0 

2016/007 du 12 juillet 2016 portant code 

pénal. 

                                                 
16

 Article 65. - Toute infraction aux dispositions de la présente loi ou des textes réglementaires pris pour son application, et 

notamment la violation des prescriptions d'un plan d'aménagement d'une forêt permanente ou communautaire, ou la 

violation des obligations en matière d'installations industrielles, ou des réalisations des clauses des cahiers de charges 

entraîne soit la suspension, soit en cas de récidive, le retrait du titre d'exploitation ou le cas échéant, de l'agrément dans des 

conditions fixées par décret. 

17
 l’article 158(1) qui stipule que « Est puni d'une amende de 3 000 000 à 10 000 000 francs CFA et d'un emprisonnement de 

un (1) an à trois (3) ans ou de l'une seulement de ces peines l'auteur de l'une des infractions suivantes (…) l’exploitation 

forestière non autorisée dans une foret domaniale ou communale, en violation des articles 45(1) et 46 (2) ci-dessus, sans 

préjudice des dommages et intérêts sur les bois exploités, tels que prévus par l’article 159 ci-dessous (…) » 

18
 Article 97 : « est complice d’une infraction qualifiée crime ou délit : 
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6. Difficultés rencontrées 

Les principales difficultés rencontrées durant cette mission sont : 

 L’implication de plus de la moitié des membres de la communauté de Doum 

Essamendjang et Bouandjo dans l’exploitation forestière encours dans la zone a rendu 

difficile le choix /désignation d’un guide pour accéder au lieu des opérations.  

 L’équipe de mission n’a pas pu mener des investigations dans le village Ebodjé du fait 

de l’indisponibilité du guide à pouvoir conduire l’équipe au lieu des opérations. 

7. Conclusion et recommandation 
 

Au terme de cette mission d’observation, il ressort que les cas d’activités d’exploitation 

forestière présumées illégales dans les forêts du domaine national aux voisinages de l’UFA 

09025 dans la localité de  Doum Essamendjang et Bouandjo sont avérés. Cette exploitation 

illégale continue dans la même zone et d’importants stocks de bois s’y trouvent en forêt et 

sont prêts pour évacuation. Par ailleurs, cette activité est entrain de s’étendre dans l’UFA 

09025 et dont les activités sont arrêtées en ce moment. Cette activité à la fin, a des 

conséquences significatives dans l’atteinte des objectifs d’une gestion durable des ressources 

forestières et l’amélioration des conditions de vie des populations locales. 

CeDLA recommande au Ministère des Forêts et de la Faune (MINFOF) d’instruire une 

mission de vérification en vue de contrôler les opérations d’exploitation forestière présumées 

illégales menées au voisinage de l’UFA 09025 d’une part et le long de la route Kribi- Campo 

d’autre part. 

Au cas échéant, la mission recommande à la coordination du SNOIE de transmettre ce rapport 

en état au Procureur de la République pour que le droit soit dit.  

 

 

 

                                                                                                                                                         
(a) Celui qui provoque, de quelques manières que ce soit, la commission de l’infraction ou donne des 

instructions pour la commettre ; 

(b) Celui qui aide ou facilite la préparation ou la condamnation de l’infraction. » 

 
19

 Article 98 : « les coauteurs et complices sont passibles de la même peine que l’auteur principal, sauf dans le 

ca ou la loi en dispose autrement. » 
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8. Annexes 

8.1. Annexe 1 : Titres valides en Mai 2017 
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8.2. Annexe 2 : Listes personnes agrées a la profession 
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8.3. Annexe3 : Tableau récapitulatif des coordonnées GPS 
 

X Y Alt Commentaires 

592933 277791 45 Bille Azobé NM + souche NM 

595934 277784 39 Bille OvengkolNM 

593328 278018 18 courson OvengkolNM  

593310 278025 16 

parc contenant 06 billes NM dont (04 Ovengkol, 01 Padou et 01 

Tali 

593295 278158 13 

souche Ovengkol NM Reflétant un très mauvais abattage et non 

contrôlé  

593364 278262 19 souche de Tali NM 

593383 278264 26 souche Tali NM + bille de Tali NM 

593476 278445 41 souche Ovengkol NM  

593416 278443 11 souche Ovengkol NM  

593437 277864 43 souche de Tali NM 

593824 277709 31 

parc contenant 16 billes marqué à la peinture bleu portant 

 le nom du propriétaire de l’arbre  dont (11 Ovengkol, 04 Tali et 01 

Azobé) 

593846 277686 23 souche Tali NM 

593887 277578 23 souche Tali NM 

593932 276999 45 Piste forestière 

594055 276821 41 parc contenant 01 bille Azobe NM 

592813 276725 14 Entrée du chantier 

592219 278122 10 Entrée du chantier 

592363 278416 26 Parc contenant 06 billes de Tali NM 

592226 278461 17 souche de Tali NM + bille de Tali NM 

592213 278489 18 souche de Tali NM 

592031 279363 14 Engin en pane dans un parc appartenant à MBOULON 

592277 279271 41 parc contenant 03 coursons NM dont (02 de Tali et 01 de Pachy) 

592585 279322 65 courson de Tali NM 

592579 279339 55 Piste de débardage 

 

592615 279324 51 

parc contenant 01 bille de Tali NM + 03 coursons de Tali  

sur une piste de débardage 

592665 279394 23 souche + culée de Tali NM 

592644 279459 31 souche de Tali NM + bille de Tali NM et non débardé 

592664 279478 25 culée de Tali NM 

592640 279494 19 piste de débardage 

592726 278864 36 parc contenant 05 coursons Ovengkol NM 

592640 278821 26 souche Ovengkol NM + houppier 

592643 278828 28 

souche Ovengkol NM + bille NM avec abattage sous diamètre et 

non débardé 

592661 278802 18 souche de Tali et Ovengkol NM 

592637 278774 11 02  souches Ovengkol NM + bille non débardé 

592649 278756 14 souche Ovengkol NM 

592670 278756 15 culée Ovengkol NM 
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8.4. Annexe 4 : Tableau récapitulatif des données de cubage 

Formule du volume d’une bille : V= 3,14 x (D.moy) 
2 

x L/4 

  D(cm) D(m) d(cm) d(m) Dmoy(m) L(m) VOL(m3) 

bille Azobé NM  

B1 95 0,95 65 0,65 0,8 12 6,031872 

bille Ovengkol NM 

B1 40 0,4 30 0,3 0,35 9 0,865904 

parc contenant 06 billes NM dont 04 Ovengkol, 01 Padou et 01 Tali 

B1 66 0,66 20 0,2 0,43 16 2,32352736 

B2 57 0,57 23 0,23 0,4 17 2,136288 

B3 70 0,7 36 0,36 0,53 16 3,52990176 

B4 205 2,05 160 1,6 1,825 13 34,00634738 

B5 67 0,67 35 0,35 0,51 11 2,24710794 

B6 66 0,66 50 0,5 0,58 11 2,90629416 

    0   0 0   0 

TOTAL 47,14947 

bille de Tali NM 

  100 1 80 0,8 0,9 4 2,544696 

parc contenant 16 billes NM dont 11 Ovengkol, 04 Tali et 01 Azobé 

B1 67 0,67 30 0,3 0,485 30 5,54237145 

B2 85 0,85 35 0,35 0,6 28 7,916832 

B3 75 0,75 70 0,7 0,725 25 10,32064688 

B4 78 0,78 69 0,69 0,735 20 8,4858543 

B5 80 0,8 67 0,67 0,735 18 7,63726887 

B6 70 0,7 50 0,5 0,6 16 4,523904 

B7 85 0,85 67 0,67 0,76 17 7,71199968 

B8 90 0,9 70 0,7 0,8 18 9,047808 

B9 70 0,7 50 0,5 0,6 18 5,089392 

B10 75 0,75 55 0,55 0,65 15 4,9774725 

B11 69 0,69 44 0,44 0,565 11 2,757912465 

B12 60 0,6 46 0,46 0,53 12 2,64742632 

B13 150 1,5 90 0,9 1,2 5 5,65488 

B14 90 0,9 60 0,6 0,75 9 3,9760875 

B15 110 1,1 100 1 1,05 2 1,731807 

B16 230 2,3 160 1,6 1,95 9 26,8783515 

    0   0 0   0 

TOTAL 114,9 

parc contenant 01 bille Azobé NM 

B1 70 0,7 50 0,5 0,6 7 1,979208 

Parc contenant 06 billes de Tali NM 

B1 80 0,8 70 0,7 0,75 8 3,5343 
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B2 75 0,75 70 0,7 0,725 5 2,064129375 

B3 105 1,05 90 0,9 0,975 10 7,46620875 

B4 80 0,8 60 0,6 0,7 8 3,078768 

B5 82 0,82 65 0,65 0,735 9 3,818634435 

B6 110 1,1 100 1 1,05 3 2,5977105 

    0   0 0   0 

TOTAL 22,55975 

bille de Tali NM 

B1 140 1,4 110 1,1 1,25 8 9,8175 

parc contenant 01 bille de Tali NM + 03 coursons de Tali sur une piste de débardage 

B1 90 0,9 70 0,7 0,8 5 2,51328 

bille de Tali NM  

B1 110 1,1 95 0,95 1,025 3 2,475483 

bille Ovengkol NM  

B1 40 0,4 28 0,28 0,34 14 1,271091 

                

VOLUME TOTAL DANS LA ZONE 212,11 

 

 

 

 

 

 


